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2.3 DANS LE SPORT  
Mesure 23 :  
 
Développer une culture commune de la vigilance dans le champ sportif en lien 
avec les référents « radicalisation » du ministère des Sports. Sensibiliser les 
cadres techniques des fédérations sportives mais aussi ceux qui  organisent des 
activités physiques et sportives non instituées (musculation, fitness, paintball, air 
soft, etc.).  
Sensibiliser par ailleurs les directeurs des sports des municipalités (réseau 
association nationale des directeurs d’installations et des services des sports — 
ANDIISS — en vue de développer les signalements dans le cadre des dispositifs 
existants auprès des préfets. 
 
Mesure 24 :  
 
Intégrer la prévention de la radicalisation à la formation interfédérale des 
éducateurs sportifs et des formateurs de formateurs.  
 
Mesure 25 :  
 
Sous la coordination locale du préfet de département, développer les actions de 
contrôle administratif et les orienter vers les disciplines et les territoires impactés 
par la radicalisation. Dès l’annonce du plan national de prévention de la 
radicalisation, une circulaire interministérielle (ministère de l’Intérieur/ministère 
des Sports) sera adressée aux préfets (services déconcentrés des sports) pour 
leur rappeler les mesures administratives applicables et les inciter à programmer 
les contrôles sur les territoires et disciplines « à risque ». 
 
Mesure 26 :  
 
Identifier dans chaque fédération sportive nationale un « responsable de la 
citoyenneté », au sens large, comme relais auprès des autorités déconcentrées 
et point de contact pour les forces de sécurité intérieure. Affecter un officier de 
liaison (gendarmerie ou police) auprès du ministre des Sports. 
 


